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n° 128 544 du 2 septembre 2014

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 24 janvier 2014 par X, qui déclare être de nationalité angolaise, contre la

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 20 décembre 2013.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 12 février 2014 avec la référence X.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 17 mars 2014 prise en application de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980

précitée.

Vu la demande d’être entendu du 18 mars 2014.

Vu l’ordonnance du 27 mars 2014 convoquant les parties à l’audience du 24 avril 2014.

Entendu, en son rapport, M. WILMOTTE, président de chambre.

Entendu, en ses observations, la partie requérante représentée par Me Y. MANZILA NGONGO

KAHUM, avocat.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil ») constate l’absence de la

partie défenderesse à l’audience.

Dans un courrier du 1er avril 2014 (dossier de la procédure, pièce 12), la partie défenderesse a averti le

Conseil de cette absence en expliquant en substance que dans le cadre de la présente procédure mue

sur la base de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »),

« Si la partie requérante a demandé à être entendue, je considère pour ma part ne pas avoir de

remarques à formuler oralement ».

En l’espèce, l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit :
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« Toutes les parties comparaissent ou sont représentées à l'audience.

Lorsque la partie requérante ne comparaît pas, ni n'est représentée, la requête est rejetée. Les autres

parties qui ne comparaissent ni ne sont représentées sont censées acquiescer à la demande ou au

recours. […] ».

Cette disposition ne contraint pas le juge, qui constate le défaut de la partie défenderesse à l’audience,

à accueillir toute demande ou tout recours (en ce sens : C.E. (11e ch.), 17 mars 2011, E. Y. A., inéd.,

n° 212.095). L’acquiescement présumé dans le chef de la partie concernée ne suffit en effet pas à

établir le bienfondé même de la demande de protection internationale de la partie requérante. Il ne

saurait pas davantage lier le Conseil dans l’exercice de la compétence de pleine juridiction que lui

confère à cet égard l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 (en ce sens : G.

DEBERSAQUES en F. DE BOCK, « Rechtsbescherming tegenover de overheid bij de Raad voor

Vreemdelingenbetwistingen », Vrije universiteit Brussel, 2007, n° 49).

Il en résulte que, comme tel, le refus de la partie défenderesse de comparaître à l’audience ne peut être

sanctionné par le Conseil, auquel il incombe de se prononcer sur le bienfondé de la demande de

protection internationale de la partie requérante, en se basant à cet effet sur tous les éléments du

dossier qui lui sont communiqués par les parties.

Il n’en demeure pas moins que l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 ne dispense pas la partie

défenderesse de comparaître à l’audience, quand bien même elle n’aurait pas elle-même demandé à

être entendue, audience au cours de laquelle elle pourrait notamment être amenée à répliquer aux

éléments nouveaux invoqués par la partie requérante conformément à l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de

la loi du 15 décembre 1980. Dans la mesure où ce refus de comparaître empêcherait le Conseil, qui ne

dispose d’aucun pouvoir d’instruction, de se prononcer sur ces éléments nouveaux, le Conseil n’aurait

alors d’autre choix que d’ordonner à la partie défenderesse d’examiner ces éléments nouveaux et de lui

transmettre un rapport écrit dans les huit jours, conformément à l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de la loi

du 15 décembre 1980.

2. Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides (ci-après

dénommé le « Commissaire adjoint »).

3. Dans la présente affaire, le requérant, qui déclare être de nationalité angolaise, a introduit une

première demande d’asile en Belgique le 15 octobre 2007, qui a fait l’objet d’une décision de refus du

statut de réfugié et de refus du statut de la protection subsidiaire, prise par la partie défenderesse en

raison notamment de l’absence de crédibilité des faits qu’il invoquait : le requérant, soutenant être

membre du MPLA (Mouvement Populaire de Libération de l’Angola) et chargé de la mobilisation des

jeunes, exposait avoir été arrêté et détenu pendant quatre jours, accusé par les autorités d’avoir brûlé

du matériel de propagande du MPLA, d’avoir détourné l’argent du MPLA destiné aux jeunes et d’avoir

incité les jeunes à la rébellion.

Par son arrêt n° 49 021 du 1er octobre 2010, le Conseil a confirmé cette décision, estimant que le récit

du requérant n’était pas crédible.

4. Le requérant n’a pas regagné son pays et a introduit une deuxième demande d’asile le 14 avril 2011,

faisant valoir les mêmes faits que ceux déjà invoqués lors de sa demande précédente et étayant sa

nouvelle demande par le dépôt de plusieurs documents dont deux mandats de capture (dossier

administratif, 2ème demande, pièce 11).

La partie requérante a introduit un recours contre cette décision auprès du Conseil. Par son ordonnance

du 16 janvier 2012, prise conformément à l’article 39/73, §§ 1er et 2, de la loi du 15 décembre 1980, le

Conseil a estimé qu’il n’était pas nécessaire que les parties exposent encore oralement leurs remarques

à l’audience et que, si elles ne demandaient pas à être entendues, le recours pouvait être rejeté selon

une procédure purement écrite pour le motif suivant :

« La partie requérante a introduit une nouvelle demande d'asile en Belgique après le rejet d'une

précédente demande par un arrêt du Conseil de céans. Elle n'a pas regagné son pays à la suite dudit

arrêt et invoque, à l'appui de sa nouvelle demande, les mêmes faits que ceux invoqués précédemment,

qu'elle étaye de nouveaux éléments.

Lorsqu'une nouvelle demande d'asile est introduite sur la base des mêmes faits que ceux invoqués lors

d'une précédente demande, le respect dû à l'autorité de la chose jugée n'autorise pas à remettre en

cause l'appréciation des faits à laquelle a procédé le Conseil dans le cadre de cette demande
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antérieure, sous réserve de l'invocation d'un nouvel élément établissant que cette évaluation eût été

différente s'il avait été porté en temps utile à la connaissance du Conseil.

En l'occurrence, le Conseil a rejeté la précédente demande d'asile de la partie requérante en estimant

que la réalité des faits invoqués à la base de la crainte ou du risque réel allégués n'était pas établie.

La partie défenderesse a légitimement pu constater que les nouveaux éléments invoqués par la partie

requérante ne sont pas d'une nature telle que le Conseil aurait, s'il en avait eu connaissance, pris une

décision différente à l'issue de l'examen de la précédente demande d'asile.

La partie requérante ne semble formuler, en termes de requête, aucun argument pertinent de nature à

justifier une autre conclusion.

Au vu de ce qui précède, la partie requérante ne paraît pas en mesure d'établir qu'elle a des raisons de

craindre d'être persécutée ou qu'elle encourt un risque réel de subir des atteintes graves en cas de

retour dans son pays. »

Aucune des parties n’ayant demandé à être entendue, le Conseil, par son arrêt n° 74 831 du 9 février

2012, en a conclu, en application de l’article 39/73, § 3, de la loi du 15 décembre 1980, qu’elles étaient

« censées donner leur consentement au motif indiqué dans l’ordonnance » et il a constaté le

désistement d’instance.

5. Le requérant n’a pas regagné son pays et a introduit une troisième demande d’asile le 7 mai 2012. A

l’appui de celle-ci, il fait valoir les mêmes faits que ceux déjà invoqués lors de ses demandes

précédentes et soutient qu’il est toujours recherché par ses autorités ; il étaye sa nouvelle demande par

le dépôt de plusieurs documents, à savoir deux mandats d’arrêt des 17 janvier et 26 septembre 2012,

une convocation du 3 septembre 2012, son passeport national et ceux de ses enfants ainsi que les

actes de naissance de deux de ces derniers (dossier administratif, 3ème demande, pièce 18).

Le Commissaire adjoint considère que les nouveaux documents produits par la partie requérante ne

permettent pas de rétablir la crédibilité de ses propos, qui faisait déjà défaut lors de ses précédentes

demandes d’asile.

6. Lorsqu’un demandeur introduit une nouvelle demande d’asile sur la base des mêmes faits que ceux

qu’il a invoqués lors de deux demandes précédentes, lesquelles ont déjà fait l’objet de décisions de

refus, confirmées par deux arrêts subséquents du Conseil, jugeant, pour le premier, que le récit du

requérant n’est pas crédible et constatant, pour le second, que la partie requérante a donné son

consentement « au motif indiqué dans l’ordonnance », à savoir en l’espèce, l’absence de crédibilité de

son récit, le respect dû à l’autorité de la chose jugée dont est revêtu cet arrêt n’autorise pas à remettre

en cause cette « présomption de consentement », sous réserve toutefois de l’invocation par la partie

requérante d’un nouvel élément établissant que l’évaluation de la crédibilité du récit eût été différente s’il

avait été porté en temps utile à la connaissance du Conseil.

7. Le Conseil constate que les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du dossier

administratif.

8. La partie requérante critique la motivation de la décision et fait valoir l’erreur manifeste d’appréciation.

Elle estime que les documents qu’elle produit confirment la réalité des faits qu’elle invoque.

9. A titre préliminaire, le Conseil constate que la partie requérante reproche au Commissaire adjoint

d’avoir violé l’article 6 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des

libertés fondamentales, signée à Rome le 4 novembre 1950 (ci-après dénommée la « Convention

européenne des droits de l’homme ») ; le Conseil relève que cet article, relatif au droit à un procès

équitable, dispose notamment que « Toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue

équitablement, publiquement et dans un délai raisonnable, par un tribunal indépendant et impartial,

établi par la loi […] » et qu’il ne s’applique pas à une procédure administrative comme celle devant le

Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides.

10. Le Conseil estime par ailleurs que la partie requérante ne formule pas de moyen sérieux susceptible

de mettre valablement en cause les motifs de la décision attaquée et qu’elle ne fournit en réalité aucun

élément ou éclaircissement de nature à établir la crédibilité des faits qu’elle invoque et le bienfondé de

la crainte qu’elle allègue.

10.1 Ainsi, la partie requérante reproche au Commissaire adjoint, qui dispose d’un pouvoir

d’investigation, de ne pas avoir effectué les enquêtes nécessaires pour vérifier l’authenticité des deux

mandats d’arrêt ; elle ajoute que « dans tout système juridique pénal, il appartient aux autorités
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étatiques seul[e]s de juger de la durée de l’instruction d’un dossier et du moment de lancer des

mandats » (requête, page 3).

Le Conseil ne peut pas se rallier à ces arguments dès lors qu’il estime qu’en tout état de cause, le

Commissaire adjoint a pu raisonnablement considérer que les deux mandats d’arrêt produits par le

requérant « n’apportent aucun éclaircissement quant aux problèmes de crédibilité relevés à l’issue de

l’instruction de […] [ses] précédentes demandes d’asile » (voir la décision attaquée).

10.2 Ainsi encore, la partie requérante fait valoir « qu’il est de notoriété publique qu’un bon nombre de

convocation[s] ne mentionne jamais le but pour lequel l’on doit se présenter devant les autorités »

(requête, page 3).

Cet argument ne convainc nullement le Conseil. En effet, combiné à l’absence de tout motif mentionné

sur la convocation du 3 septembre 2012, la circonstance que ce document a été délivré par les autorités

près de cinq ans après les faits reprochés au requérant ainsi que l’invraisemblance des conditions dans

lesquelles ces autorités l’ont remis à un de ses amis (voir la décision attaquée) empêchent d’accorder

une force probante à cette pièce d’autant plus qu’il n’est pas davantage cohérent que les autorités

délivrent au requérant une convocation le 3 septembre 2012 alors qu’elles ont déjà pris à son encontre

deux mandats d’arrêt les 17 janvier et 26 septembre 2012 et qu’en outre le requérant s’est évadé de son

lieu de détention.

10.3 Ainsi encore, la partie requérante estime qu’à partir du moment où le requérant a un motif, même

un seul, répondant aux critères de la Convention de Genève, il doit être reconnu réfugié même s’il existe

mille autres motifs contre le requérant, se référant à cet égard à l’arrêt du Conseil d’Etat n° 114.934 du

23 janvier 2003 (Revue du droit des étrangers, 2003, n° 122, pages 14 à 18).

Le Conseil se doit de relever que l’arrêt ainsi invoqué n’a ni le sens ni la portée que lui accorde la partie

requérante. Cet arrêt tente, en effet, de circonscrire la notion de « demande manifestement non

fondée », concept applicable, avant la modification apportée en 2006 à la loi du 15 décembre 1980,

dans la phase de la procédure dite « de l’examen de la recevabilité de la demande d’asile », afin d’en

définir les critères et d’en déduire les conditions d’une application correcte. Cet arrêt, qui, dans le cas

d’espèce qui lui est soumis, ne retient finalement comme admissible qu’un seul des huit motifs de refus

pourtant initialement relevés par la décision pour déclarer la demande d’asile manifestement non

fondée, précise ainsi que la pertinence d’un seul de ces huit motifs ne suffit pas à établir ce caractère

manifestement non fondé. Il y a lieu dès lors de constater que l’enseignement de cet arrêt ne signifie

aucunement, comme l’affirme la requête, que la pertinence d’un seul motif, parmi de nombreux autres

considérés comme en étant dénués, suffirait pour établir la crédibilité d’un récit et le bienfondé de la

crainte alléguée.

10.4 Ainsi encore, la partie requérante invoque la violation de l’article 4, §§ 4 et 5, de la directive

2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne du 29 avril 2004 concernant les normes minimales

relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour

pouvoir prétendre au statut de réfugié ou les personnes qui, pour d’autres raisons, ont besoin d’une

protection internationale, et relatives au contenu de ces statuts (requête, page 4).

D’une part, la forme de présomption légale établie par l’article 4, § 4, de cette directive, qui a été

transposé par le nouvel article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980, selon lequel « le fait qu'un

demandeur d’asile a déjà été persécuté dans le passé […] ou a déjà fait l'objet de menaces directes

d'une telle persécution […] est un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté

[…], sauf s'il existe de bonnes raisons de croire que cette persécution [...] ne se […] [reproduira] pas »,

ne se pose nullement en l’espèce et manque dès lors de toute pertinence dès lors que le Conseil

considère, au vu des développements qui précèdent, que le requérant n’établit pas la réalité des faits

qu’il invoque, ni le bienfondé des craintes qu’il allègue (cf. C.E. (11e ch.), 8 mars 2012, n° 218.381 ;

C.E., 27 juillet 2012, ordonnance n° 8858).

D’autre part, outre que la violation de l’article 4, § 5, de la directive précitée est invoquée dans des

termes peu clairs, la partie requérante n’expose pas concrètement en quoi le Commissaire adjoint

n’aurait pas respecté cette disposition.

10.5 En conclusion, le Conseil estime que les motifs précités de la décision attaquée sont déterminants,

permettant, en effet, à eux seuls de considérer que les faits invoqués par le requérant ne sont pas

établis et que sa crainte n’est pas fondée, le Commissaire adjoint ayant légitimement pu parvenir à la

conclusion que les documents produits par la partie requérante à l’appui de sa troisième demande

d’asile ne possèdent pas une force probante telle que, s'il en avait eu connaissance, il aurait pris des

décisions différentes à l'issue de l'examen des deux demandes d'asile précédentes. En conséquence, il

n’y a pas lieu d’examiner plus avant le motif de la décision relatif à l’attitude du requérant qui s’est
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adressé à ses autorités pour obtenir son passeport, ni les arguments de la requête qui s’y rapportent,

pas plus que la remarque de la requête concernant l’absence de protection des autorités, qui sont

surabondants, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion.

11. La partie requérante sollicite également le statut de protection subsidiaire.

D’une part, elle n’invoque pas à l’appui de cette demande des faits différents de ceux qui sont à la base

de sa demande du statut de réfugié. Dès lors, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de

l’examen de la demande de reconnaissance de la qualité de réfugié, que les problèmes invoqués par le

requérant manquent de toute crédibilité, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément

susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire

qu’en cas de retour en Angola le requérant encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées

à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l'exécution, la

torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.

D’autre part, au regard de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980 qui concerne « les

menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas de

conflit armé interne ou international », le Conseil ne peut que constater que la partie requérante ne

fournit pas d’argument ou d’élément qui permette d’établir que la situation prévalant actuellement dans

ce pays corresponde à un tel contexte « de violence aveugle en cas de conflit armé interne ou

international » au sens de la disposition légale précitée, ni que le requérant risque de subir pareilles

menaces s’il devait retourner dans son pays.

En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations de la partie requérante ainsi que dans

les pièces du dossier administratif et du dossier de la procédure aucune indication de l’existence d’une

telle situation.

En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue par la

disposition légale précitée.

12. Pour le surplus, le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a pas lieu de

statuer sur la demande d’annulation que formule la partie requérante.

13. Entendue à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, la

partie requérante se réfère à l’audience aux écrits de la procédure.

14. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie

requérante.

15. En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni

qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait en cas de retour dans son pays un risque

réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la même loi. En conséquence, la partie

requérante ne démontre pas en quoi le Commissaire adjoint aurait violé l’article 3 de la Convention

européenne des droits de l'homme.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Article 3

Les dépens, liquidés à la somme de 175 euros, sont mis à la charge de la partie requérante.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le deux septembre deux mille quatorze par :

M. M. WILMOTTE, président de chambre,

Mme M. BOURLART, greffier.

Le greffier, Le président

M. BOURLART M. WILMOTTE


